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ORDONNANCE N° 023/PR/2015portant modification et suppression de certaines 

dispositions de l’ordonnance n° 007/PR/2010 du25 février 2010 portant statut 

 particulier des militaires Le Président de la République, Chef de l’Etat ; 

 

 

Vu la Constitution ; 

 

Vu la loi n° 10/2015 du 14 juillet 2015 autorisant le Président de la République  à légiférer par 

ordonnances pendant l’intersession parlementaire ; 

 

Vu la loi n° 4/98 du 20 février 1998 portant organisation générale de la Défense Nationale et de la 

Sécurité Publique ; 

 

Vu la loi n° 001/2005 du 001/2005 du 4 février 2005 portant statut général de la fonction publique, 

ensemble les textes modificatifs subséquents ; 

 

Vu la loi n° 3/88 du 31 juillet 1990 fixant les conditions générales d’emploi des agents contractuels de 

l’Etat ; 

 

Vu l’ordonnance n° 007/PR/2010 du 25 février 2010 portant statut particulier des militaires, ratifiée par 

la loi n° 18/2010 du 27 juillet 2010 ; 

 

Vu le décret n° 0033/PR  du 24 janvier 2014 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement ; 

 

Vu le décret n° 0353/PR du 03 octobre 2014 fixant la composition du Gouvernement de la 

 République ; 

 

Après avis du Comité National des Rémunérations ; 

 

Le Conseil d’Etat consulté ; 

 

Le Conseil des Ministres entendu ; 
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     ORDONNE : 

 

Article 1er : L’intitulé du chapitre 7 du titre III et l’article 82 de l’ordonnance n° 007/PR/2010 du 25 

février 2010 ratifiée par la loi n° 18/2010 du 27 juillet 2010 portant statut particulier des militaires, sont 

modifiés et se lisent désormais respectivement ainsi qu’il suit :  

 

 << Chapitre 7 nouveau du titre III : Des avantages et récompenses. << 

 

 << Article 82 nouveau : Le militaire a droit à une rémunération après service fait. 

                                                         Le régime de vrémunération des militaires est fixé par décret. << 

 

 

Article 2 : Les articles 83 à 90 et 94 de l’ordonnance n° 007/PR/2010 du 25 février 2010 susvisée 

sont supprimés. 

 

Article 3 : La présente ordonnance, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment, 

celles de l’ordonnance n° 007/PR/2010 du 25 février 2010 susvisée, sera enregistrée, publiée selon la 

procédure d’urgence et exécutée comme loi de l’Etat. 

 

                                                                                                            Fait à Libreville, le 11 AOUT 2015 

 

 

Par le Président de la République, 

Chef de l’Etat ; 

 

                                                                                                                        Ali BONGO ONDIMBA 

 

 

Le Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement ; 

 

 

Pr. Daniel ONA ONDO 

 

Le Ministre de la Fonction Publique 

et de la Réforme Administrative ; 

 

Jean-Marie OGANDAGA 

 

Le Ministre de la Défense ; 

 

Ernest MPOUHOT EPIGAT 

 

Le Ministre du Budget et des Comptes Publics. 

 

Christian MAGNAGNA   

 

 

 

 
 


